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Chambre des Beprésentants, 

SÉANCE DlJ 13 DÉCEMBRE 1853 . 

.,.,_,, - 

Crédit provisoire de 1, 1 S0,000 francs au Iïépartement de l'Intérieur. 

EXPOSÉ DES MOTIFS . 

. ___..,._..,__ . 

ME~sIEuns, 

Le projet de loi de crédit provisoire d'un million cent cinquante mille francs, 
que j'ai l'honneur de soumettre à la Législature, a pour objet de me mettre à 
même de pourvoir aux dépenses courantes et urgentes qui incombent au Minis 
tère de l'Intérieur dès l'ouverture de l'exercice 1854. 

Le !J'linisfre de l' Ïntérieu», 

PIERCOT. 



[ N° 6H.J ( 2 ) 

P&OJKT DE LOI, 

l\OI DES JŒLGES, 

Sm \ proposition de Nos Minislrcs de l'Intérieur et des 
J<'inances,\ 

~ous A\'Oi'-5 ARRtl'É ET ARRihONS: 

Le projet de ~i~donL la teneur suit sera présenté, en Notre 
110m, ;1 la Chambr des Représentants, par Notre Ministt·e 
des Finances : 

AllTICLE PRirnlER. 

Il est 011,·c1·t au Ministère de l'Intérieur un crédit provi 
soire cl'tm million cent cinquante mille {ranc5 (fr. ·1, 150,000), 
;~ valoir sur le Budget des dépenses du Département de l'In 
térieur pour 1854-. 

Ar.1. 2. 

La présente loi sera obligatoire lei" janvier 18M. 

Donné à L:rcken, le 12 décembre 1855. 

l,ÉOPOI,D. 

/,c ilffois/1·1• dct/11tfrirur, 

PŒRC~T. 

le Miliislrc d'État, Go!n•~,umr dr [(i p,·0t,focc 
ck Brabant, chargé I porairement du 
lJéprirtemcnt ifrs Finances 

LIEDTS. 


